
DEPARTEMENT DU NORD 

OBJET 
N°2026/040 

INSTITUTIONS ET VIE POLITIQUE (5.2) 

Commission de Délégation de Service 
Public (C.D.S.P.) et définition des 

modalités de dépôt des listes 
pour l'élection de ses membres. 

EXTRAIT DU PROCES VERBAL 

des Délibérations du Conseil Municipal 

d'HAZEBROUCK 

SEANCE DU MERCREDI 1° AVRIL 2026 

L'An deux mille vingt-six, le premier avril à dix-neuf heures, le Conseil 

Municipal de la Commune d’HAZEBROUCK s'est réuni au lieu ordinaire de 
ses séances sous la présidence de Monsieur le Maire et sur la convocation 
faite par lui le vingt-six mars deux mille vingt-six. 

Conseillers en exercice au jour de la séance : 35 

Présents : 33 Absents ayant donné pouvoir: 2 Absent : 0 

PRESENTS : M. Valentin BELLEVAL, Maire, 

M. GRIMBER, Mme BRISBART, M. Gaël DUHAMEL, M. GAMELIN, 

Mme DORMION-ROUSSEZ, M. CHAFCHAF, Mme FLORQUIN-BLONDEL, 

M. DENTENER, 
Adjoints, 

M. DELVA, Mme SPRIET, M. DEVOS, Mme FERLIN, M. Philippe DUHAMEL, 

Mme ANDRE, M. WYCKAERT, Mme SCHERRIER, M. LECLERCQ, 

Mme SCHOONHEERE, 

Conseillers Municipaux Délégués, 

M. TIBERGHIEN, Mme BOUQUET, Mme PATOUX, Mme BRANDT, 
M. VERSCHEURE, Mme DELHAIZE, M. BRIFFAUT, Mme CZAPNICK-PORET, 
M. CASTRE, Mme SIX, M. SOOTS, Mme CAUDRON, M. LEFEBVRE, 
Mme LIONET, 
Conseillers Municipaux. 

ABSENTS EXCUSES AYANT DONNE POUVOIR : 

Mme. SAUZEAU qui a donné pouvoir a M. Gaél DUHAMEL 
M. COTTE qui a donné pouvoir à M. LEFEBVRE 

Lesquels Membres présents forment la majorité de ceux en exercice aux 

termes de Iarticle L 2121.17 du Code Général des Collectivités 

Territoriales. 

Secrétaire de Séance : M. Amaél BRIFFAUT 



Conformément à l'article L.1411-1 du Code général des collectivités territoriales (CGCT), les collectivités territoriales peuvent 
confier la gestion d'un service public dont elles ont la responsabilité à un ou plusieurs opérateurs économiques par une 

convention de délégation de service public. 

La commission de délégation de service public (CDSP) prévue à l'article L.1411-5 du CGCT : 
° analyse les dossiers de candidature et dresse la liste des candidats admis a présenter une offre ; 

° est consultée pour avis sur l'opportunité d'engager des négociations avec un ou plusieurs soumissionnaires ; 
e analyse les offres des soumissionnaires et transmet, à l'assemblée délibérante, un rapport présentant notamment la 
liste des entreprises admises à présenter une offre ; 

° analyse des propositions de celles-ci, ainsi que les motifs du choix de la candidate et 
° l'économie générale du contrat. 

La CDSP est également consultée pour avis sur tout avenant à un contrat de délégation de service 
public entraînant une augmentation du montant global supérieur à 5 %. 

En application de l’article L. 1411-5 du CGCT, la commission est composée : 
e du Maire ou de son représentant, président de droit ; 

° de cinq membres titulaires de l’assemblée délibérante élus en son sein à la représentation proportionnelle au plus fort 
reste ; 
° de cing membres suppléants élus suivant les mémes modalités que les membres titulaires. 

Lorsqu'ils y sont invités par le président de la commission, le comptable de la collectivité et un représentant du ministre 

chargé de la concurrence peuvent participer, avec voix consultative, aux réunions de la commission. Leurs observations sont 

consignées au procès-verbal. 

Peuvent également participer à la commission, avec voix consultative, des personnalités ou un ou plusieurs agents de la 
collectivité territoriale désignés par le président de la commission, en raison de leur compétence dans la matière qui fait 
l'objet de la délégation de service public. 

Conformément aux dispositions de l'article D. 1411-3 du CGCT, les membres de la CDSP sont élus au scrutin de liste suivant 

le système de la représentation proportionnelle en application de la règle du plus fort reste sans panachage ni vote 

préférentiel. 

Aux termes de l'article D. 1411-4 du CGCT : 
° les listes peuvent comprendre moins de noms qu'il n'y a de sièges de titulaires et de suppléants à pouvoir ; 

° en cas d'égalité de restes, le siège revient a la liste qui a obtenu le plus grand nombre de suffrages ; 
° en cas d'égalité de suffrages, le siège est attribué au plus âgé des candidats susceptibles d'être proclamés élus. 

L'article D. 1411-5 du CGCT dispose que l'assemblée délibérante fixe les conditions de dépôt des listes. 

Selon réponse ministérielle à la question n° 54877 publiée au journal officiel le 18 octobre 2016, il est admis que l'assemblée 
délibérante fixe les conditions de dépôt des listes dans une délibération adoptée juste avant ledit dépôt et l'élection elle- 
même, le tout au cours de la même séance. 

Le dépôt des listes sera ainsi organisé immédiatement après l'adoption de la présente délibération, et avant le vote de la 
délibération relative à l'élection des membres titulaires et suppléants de la CDSP. 

Conformément aux dispositions de l’article L. 2121-21 du CGCT, si une seule candidature a été déposée pour chaque poste 
à pouvoir au sein des commissions municipales ou dans les organismes extérieurs, ou si une seule liste a été présentée après 
appel de candidatures, les nominations prennent effet immédiatement, dans l'ordre de la liste le cas échéant, et il en est 

donné lecture par le Maire. 

Considérant que l'élection des membres doit s'effectuer en deux temps, l'assemblée délibérante fixant les conditions de dépôt 
des listes, avant d'élire les membres de la commission. Il est proposé : 
° d'approuver le principe de création d'une CDSP, 

e de fixer les conditions de dépôt des listes. 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 1411-1, L. 1414-4 et L. 1414-5 et D. 1411-3, 

D. 1411-4 et D. 1411-5; 



IL EST DEMANDÉ AU CONSEIL MUNICIPAL : 

- d'approuver la création d'une commission de délégation de service public permanente pour l'ensemble des contrats de 
concession et ce, pour la durée du mandat municipal. 

- de fixer les modalités de dépôt des listes pour l'élection de la commission de délégation de service public de la façon 
suivante : 

+ Les listes seront déposées, sous format papier, auprès de Monsieur le Maire juste après le vote de la présente 
délibération ; 

° Les listes devront indiquer les noms et prénoms des candidats en distinguant les membres titulaires et les 

membres suppléants ; 

e Les listes pourront comporter moins de noms qu'il n'y a de sièges de titulaires et de suppléants à pourvoir, 

conformément à l'article D.1411-4 du CGCT. Le nombre des suppléants est égal à celui des titulaires (article L.1411-5 
II du CGCT). 

LE VOTE a donné les résultats suivants : 

ADOPTE à L'UNANIMITÉ 
(35 voix pour) 

Fait et délibéré en séance les jour, mois et an que dessus 
(suivent les signatures) 

POUR COPIE CONFORME 

Cette délibération peut faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de Lille dans un délai de 2 mois à compter 
de sa publication et sa transmission au service de l'Etat. Le Tribunal Administratif peut être saisi sur le site internet 
www.telerecours.fr. 

Le Secrétaire de séance, Le Maire | . 
ANS Vice-Président du Conseil 

JET) Départemental du Nord, 

Amaël BRIFFAUT | Valentin BELLEVAL 


